
FI008 CARREZ - FORMATION MESURAGE

PRÉREQUIS 

Supports pédagogiques couleurs
Cours sur vidéo projecteur
Quiz et mise en situation pratique
Utilisation de télémètre 

A l’issu de la formation :  
Vous serez capable d’établir un mesurage
loi carrez (dans le cadre d’une copropriété)
et une surface habitable (loi boutin)
Vous serez en mesure de rédiger un
rapport à l’issue de la mission

1) Analyse et mode d’emploi : La loi ; Les textes
d’application 
2) Calcul des superficies : Partie privative ; Surface
habitable 
3) Méthodologie et matériels de mesures

=> Non soumis à la certification.

OBJECTIFS 

OUTILS ET MATÉRIELS PÉDA

CONTENU DE LA FORMATION

Aucun prérequis nécessaire.

05.56.91.19.41 / contact@cfdi-formation.fr 

FORMATION MESURAGE LOI CARREZ / BOUTIN

1 JOUR

7 HEURES


